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Réunion  
Electronique Mardi 10 octobre 2023 

 Président :  M. Michel NAGEOTTE 

 Présents :     MM. Stéphane BEGEL – Michel BOURNEZ - Thierry CORROYER – Gérard 
GEORGES - Michel MALIVERNAY – Thierry NAPPEY - Nicolas VUILLEMIN 

 

 

 

RAPPEL 

 

Planning de journée 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée via 
l’adresse officielle électronique du club avec l’accord du club adverse, par le biais du module prévu 
dans Footclubs jusqu’au lundi minuit précédant la rencontre. 
 
La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais. 
 
 

1- MASCULINS  

 

SENIORS  

 

1.1 – CHAMPIONNATS 

 
Match n° 26171620 : R1 Herbelin groupe B : USC DIJON – JURA LACS du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le samedi 
14 octobre 2023 à 19h00 au stade 1998 à l’Astragale à Dijon. 
 
Match n° 25906850 : R2 groupe B : CHEVIGNY ST SAUVEUR – FC ST MARCEL du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le samedi 
14 octobre 2023 à 18h00 à la Plaine de Jeux de la Saussaie 2 (synthétique) à Chevigny St Sauveur. 
 
Match n° 25917446 : R3 groupe C : CHALON FC – GEVREY-CHAMBERTIN du 14 octobre 2023 
En raison de la rencontre du 5ème tour de la Coupe de France le 14/10 à Chalon, la rencontre est décalée au 
dimanche 15 octobre 2023 à 15h00 au stade Léo Lagrange 4 à Chalon sur Saône. 

 
 

1.2 – COUPE DE FRANCE 

 
Match n° 27387954 : 5ème tour de la Coupe de France : AVALLON – DIJON FCO du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le samedi 
14 octobre 2023 à 16h00  
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE  
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JEUNES 
 
 

1.4 – CHAMPIONNATS 

 
Match n° 26311534 : U18R1 Laser Game Evolution : GUEUGNON – AJ AUXERRE du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 14 octobre 2023 à 13h00 au stade du Vieux Fresne 1 à Gueugnon. 
 
Match n° 26311533 : U18R1 Laser Game Evolution : VESOUL – ASPTT DIJON du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour inverser la rencontre. 
Elle se déroulera le dimanche 15 octobre 2023 à 11h00 au centre sportif Dijon Métropole 1 à                   
St Apollinaire. 
Le match retour aura lieu le dimanche 17 mars 2024 à Vesoul. 
 
Match n° 26311530 : U18R1 Laser Game Evolution : BELFORT ASM – JS CRECHES du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre à 
une date ultérieure. 
 
Match n° 25929745 : U17R1 groupe A : PARAY USC – STADE AUXERRE du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 14 octobre 2023 à 15h00 au stade des Sables 2 à Paray le Monial. 
 
Match n° 25927634 : U17R1 groupe B : JURA SUD FOOT – VESOUL du 15 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 14 octobre 2023 à 17h00 au stade Edouard Guillon 1 à Molinges. 
 
Match n° 25923101 : U16R2 groupe B : LOUHANS CUISEAUX – MARSANNAY du 5 novembre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 4 novembre 2023 à 15h00 à la Plaine de Jeux Chateaurenaud à Louhans. 
 
 

1.4 – REPORT DE MATCH 

 
La commission décide de reporter la rencontre de Coupe U18 Crédit Agricole suivante au mercredi 
1er novembre 2023 à 14h30 : 

• 27223201 : LONS LE SAUNIER – JURA SUD FOOT 
 
 

2- FEMININES  
 

2.1 – U18 R1 FEMININE 

 

Match n°26505276 : U18F R1 Poule C : ETALANS VERNIERFONATINE – VESOUL / LA ROMAINE du 
samedi 07 octobre 2023  
Forfait déclaré de l’équipe de ETALANS VERNIERFONTAINE 

 
La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de Etalans Vernierfontaine (- 1pt ; 0 but) et 
attribue le gain du match à Vesoul / La Romaine (3-0)  
 
Amende : 80 euros pour forfait déclaré. 
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Match n°26505264 : U18F R1 Poule B : BLANZY US FEMININE – MONTCHANIN ODRA du samedi 14 
octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 14 octobre à 10h30 au Stade Municipal 1 à Blanzy.  
 
Match n°26505278 : U18F R1 Poule C : US LES FINS – RC LONS LE SAUNIER du samedi 14 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 14 octobre à 13h00 au Stade les Usines Titi Pourchet à Les Fins.  
 

3- FUTSAL  
 

3.1 – REGIONAL 1 FUTSAL 

 

Match n°26201024 : Régional 1 Futsal Poule A : US JOIGNY – ST FARGEAU du jeudi 19 octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reculer la rencontre le 
jeudi 19 octobre 2023 à 21h00 au Gymnase Louis Davier à Joigny.  
 
Match n°26201028 : Régional 1 Futsal Poule A : ST FARGEAU – CLENAY F.C.V.N. du mardi 24 octobre 
2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reculer la rencontre le 
mardi 24 octobre 2023 à 21h00 à la Salle des Sports à St Fargeau.  
 
Match n°26201027: Régional 1 Futsal Poule A: US JOIGNY – NEUILLY CRIM. SENNECE. du jeudi 26 
octobre 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reculer la rencontre le 
jeudi 26 octobre 2023 à 21h00 au Gymnase Louis Davier à Joigny. 
 

4- FONCTIONNEMENT 

 

4.1 – FMI – SUIVI PAR LA COMMISSION  

 
La commission reprend le PV du 3 octobre et annule l’amende de 46 euros attribué au club du FC 
NEVERS pour l’attribuer au club de PARON (match U16R2 poule A n° 25936137) 
 
Absence du responsable sécurité : 
BELFORT SUD : amende de 50 Euros (match R1 Herbelin poule C n° 26727447) 
JURA SUD FOOT 2 : amende de 50 Euros (match R1 Herbelin poule B : n° 26171616) 
 
Transmission tardive : 
JURA SUD FOOT 2 : amende de 20 Euros (match R1 Herbelin poule B n° 26171616) 
 
 

                                                                                       Le Président Commission Régionale Sportive  
 

 
                                                                                                      Michel NAGEOTTE 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


